
COUR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQUE GABONAISE
llrr;on I rava il. J L. stir r

REPERTOIRE N"011/cCC DU 2L MARS 2022

I AU NOM DU PEUPLEGABONAIS

I ucouRcoNsrrrurroNNELLE,

vu la requête enregistrée au Greffe de la cour le 75 février 2022,
sous le n"070/GCC, par raqueile re premier Ministre a déféré à ra cour
constitutionnelle, aux fins de contrôre de constitutionnarité, ra roi
organique n"003/2022 fixant rbrganisation, ra composition, ra
compétence et le fonctionnement des juridictions de lbrdre financier;

Vu la Constitution ;

vu la Loi organique n"9/9r du 26 septembre 1991 sur ra cour
constitutionnelle, modifiée par la Loi organ ique n"027 /202r du3 1 janvier
2022;

vu le Règlement de procédure de Ia cour constitr-itionneile
n'035/ccl05 du 10 novernbre 2006, nroclifié par le Rèqiernent de
Procéoure de la cour Constituticn neile n"047/cc/20is du 20 juifiet 2ail ;

FINANCI R

nequÊrr
coNsrrrurrorurualrrÉ

L'ORGANISATION/

L'ORDRE

DECISION DU 27No011/CC MARS 2022 ARELATIVE LA
DU PREMIER MINISTRE TENDANT AU CONTROLE DE

DE LA LOI 2022ORGANIQUE N.003/
FIXANT LA LACOMPOSITION, COMPETENCE
ET LE FONCTIONNEMENT DES JURIDICTIONS DE



Le Rapporteur ayant été entendu

1-Considérant que par requêie susvisée, le
déféré à la Cour Constitutionnelle, aux fins

Premier Ministre a
de contrôle de

constitutionnarité, la loi organique n 00312022 fixant rbrganisation, ra
composition, la compétence et le foncfionnement des juridictions de
l'ordre financier;

2-Considérant quhux termes des dispositions des articres 54,
alinéa 3 et 60 de ra constitution, res projets de roi organique ne sont
soumis à la délibération et au vote du parlement quâ l,expiration du délai
de quinze jours après teur dépôt ; qu,en outre, les lois organiques sont
déférées à la cour constitutionneile par re premier Ministre avant reur
promulgation ;

3-considérant qu'en ,espèce, ir est étabri que ra procédure
législative quia abouti à r'adoption de ra roi organique no003/2022 fixant
lbrganisation, la compositlon, ra compétence et le fonctionnement desjuridictions de lbrdre financier est conforme aux prescriptions ci-dessus
rappelées des afticles 54, alinéa 3 et 60 de la Constitution ;

Sur l,article 29 de la loi en examen

4-considérant que rârticre 29 énonce : << La cour des comptespeut faire lbbjet d'une évaruation par res Institutions supérieures decontrôle des finances pubtiques paires. » ; gue ces dispositions induisentque la cour des comptes peut faire rbbjet de contàre par une autreinstitution internationale similaire ;

S-Considérant que larticle 5 de la Constitution dispose : << LaRépublique Gabonaise est organisée selon le principe de la stuveraineté
nationale. >> ; que ttrticre 76 du même texte stipure en son arinéa 1". :
<< La cour des comptes est ra prus haute juridiclion de fEtat en matièrede contrôle des finances publiques. E[e est 

'institution 
supérieure decontrôle des finances pubiiques. >> ;



6-considé.ant,qu'ir résulte des disposiiions combinées de ces .euxarticles de ra Const'itution que ra cou,. a.i corrpt"s ne peut être évaruéepar des institutions supra nationares simiraires sans qu,il ne soit portéatteinte à ia souveraineté nationutu-; 
-fr;it 

s,ensuit qr" it,t,.r. 29, enprévoyant révaruation de ra cour âe, con',ptes par les InstitutionsSupérieures de Contrôle d"r Rnun.", pL,ï,qr", paires. n,est pas conformeà la constitution ; qu'ir convient de censurer res dispositions dudit articreet de les déclarer séparabres ae ttnseÀot. o, t"*tu ;
7-Considérant que du fait de ra suppression des dispositions del'article 29 de ra roi organiqr" n;oôyi'022 fixant rbrganisation, racomposition, ra compétence et Ie fonc[ionnement des juridictions delbrdre financier, le texte en examen 

".t 
urt urent numéroté ;

Sur l,article 49 et le sixième tiret de l,alinéa 4 de l,article
75 de la loi en examen

8-Considérant que. r'article 4g en son arinéa 2 dispose : <<En matièrejuridictionnelle, ta Cour aes compil;:'-""'
- iy.g: les comptes.des comptables pubtics;- déclare et apure tes gestiJns;;JË='
- sanctionne res fautes ae gestrbn ào;mises à r,égardde r=tat et desorganismes soumis à sonlontrôte:-- prononce des condamnations à lhmende ;- réprime les enrraves à ,àn;;;;;"-"'- prend ou fait prendre ou*uirr"é conservatoires lorsque de gravesirregurarités sont constatéur Jio..À"lon de ses contrôres ;- se prononce sur res appers et statue iur les pourvois en cassationintroduits contre les décision;-dË;iti"Ër rendues par res chambres
:#,ffïiïdes Compres, ainsi qr",rr- r., ,".orr.-* ii",jon 

", 
un

- connaît des appels formés contre res jugements rendus par resChambres provinciales ries Comptes j
- statue sur les recours en révisio'r, rétractation et en rectiîcationd'erreur matérielle. » I



9-Considérant que pour sa part, le sixième tiret de l,alinéa 5 de
l'article 75 de la loi en examen énonce : << par voie de réquisitions, le
Procureur Général prês Ia Cour des Cornptes requiert louverture d,une
instance en cassation contre un arrôt définitif » ;

10-considérant que dans lénonciation des compétences dévolues à
Ia cour des comptes, le septième tiret de lhlinéa 2 de l,article 49 fait
double enrploi avec les deux derniers tirets du même alinéa dudit article
49 ; que de surcroît, les dispositions de ce septième tiret de l,alinéa 2 de
l'article 49 ainsi que celles du sixième tiret de l,alinéa 5 de l,article 75
instituent un pourvoi en cassation, voie de recours qui n,est pas prévue
au nombre de ceiles à intenter devant ra cour des compter i qr" pou,
être déclarées conformes à la constitution, les dispositions dâ l,atinéa z
de l'article 49 et celles de farinéa 5 de l,article 75 de la loi en examen,
doivent respectivement être amputées des dispositions dei septième et
gixième tirets; qu'en conséguence, les alinéaà 2 de l,article 4'ô et 5 de
l'article 75 se liront désormais comme suit :
<< Article 49, alinéa 2 nouveau : En matière juridictionnelle, la cour des
Comptes :

- jy.gu les comptes des comptables publics ;- déclare et apure les gestions de fait;
- sanctionne les fautes de gestion commises à l,égard de l,Etat et des

organismes soumis à son contrôle;
- prononce des condamnations à l,amende ;- réprime les entraves à son action ;- prend ou fait prendre des mesures conservatoires lorsque de graves

irrégularités sont constatées à lbccasion de ses contrôres ;- connaÎt des appers formés contre res jugements rendus par tes
Chambres provlnciales des Comptes ;

- statue sur les recours en révision, rétractation et en rectification
d'erreur matérielte ;

Article 75, alinéa 5 nouveau : par voie de réquisitions, re procureur
Général près la Cour des Comptes :

'equicrt 
la clôture de lhnnée juoiciaire ricoulée et i,o.Lverture cle

la nc;uvelle annéc iuCiciaire ;

4



-- requiert I'anrendr: pour retard dans ra prociuction de comptes à
l'encontre.des comptables publics retarciataires ;- requiert |amende pour entrave à r,action àe ra cour des
Comptes ;

- requiert |instailation eL re serment des Magistrats, des greffiers
et des Assistants cje vérification nommés à É cour-'oài comptes,
ainsi que re serment des comptabres pubrics et c,es u*pà,t agréés
près la Cour des Comptes ;- dénonce à 

,la Cour des Comptes les agissenrents présumés
constitutifs de gestion de fait ou de faute dL gestion. » ;

Sur les articles 52, 53 et 54 de la loi en examen

l'-considérant que les dispositions des articres 52, 53 et 54
stipulent respectivement :

« Article 5? - L.u jugement des comptes et rexamen de ra gestion de toutou parLie des établissements publics nationaux peuvent être délégues auxchambres provinciares des compter pu, oiào,inun.Ë ;;ïé§;îrt de rac,ou1a99 compres, après avis du procureur cénérii ùè; ffit" cour etdes Présidents des chambres provinciares aes coÀpies ;;r;;;;;u..
Article 53.- La cour des comptes est destinataire de tout rapport étabripar les autres corps de contrôle civils et militaires. - -.rr -

Article 54.- Le président de ra cour des c-omptes peut, par ordonnance,après avis du procureur Générar prés-taote cour, mÉtîià à, ptu.u ungroupe de travail interjuridictionnel lorsqu,une enquête, une érlaluationde programrne ou de .poritique pubriqüe ou un audit concerne desorganismes relevant de la compétence de ra cour des compteiet d,uneou plusieurs Chambres provinciales des Comptes.

cette commission statue sur res orientations de ces travaux et varideIeurs résultats. Ere en adopte la synthèse qui est déribérée par raChambre du Conseil. » .

12-Considérant quâ ra lecture des dispositions des articressus.ciLés, il ressort que celres-ci ne prennenï pês en compte toutes lesentités 
.r-oncernées par" ia <1érégation oes compétences aLrx ChambresProvinciales ces compies, i-,c,tanrment res sen,ices déconcer,irés de [Etai,



les autres organes et se*ices de contrôre civirs et nrirrtaires ; que pourune meilleure applicabirité desdits ari.icres, ir convient de les cornprérerainsi qu'il suit :

« Art-icle 52 nouveau.-,Le jugement cies comptes et l'examen de la gestionde tout ou partic des sàrvicur ae.ontertiàr à" i;rt"i à, 0",établissements pubrics nationaux peuvent être dérégués aux chambresProvinciales des compfes par ordonnun." à, président de la cour descolptes, après avis du procureur Générar près ladite coui ut 0",Présidents des Chambres provinciales des Comptes concernées.
Article 53 nouveau'- La cour des comptes est destinataire de tout rapportétabli par les autres organes, corps et services de contrôre civirs etmilitaires.

Article 54 nouveau.- Le président de la Cour des Comptes peut, parordonnance, après avis du procureur cénérat pra, ràaitËôü [lmu unplace une équipe de contrôte inte6uriaictionnere rorsqu,une enquête,une éyaluation de programme ou àe potitique publique ou un auditconcerne des organismes rerevant de ia compétence de ra cour descomptes et d'une ou prusieurs chambres provinciares des comptes.

. .9:tts équipe de contrôre statue sur res orientations de ses travauxet valide leurs résurtats. Eile en adopte rà synthèse qui est déribérée parla Chambre du Conseil de la Cour dL, ôrptes. >> ;
Sur l,articte 63 de la loi en examen

l3-Considérant que ,articre 63 dispose : << L,audience sorennereest publique. Elle se tient à lbccasion de i'
- la rentrée judiciaire ;- l'installation des magistrats promus ;- la prcstation ae serment des ncuveaux Magistrats, Greffiers, etAssistants de Vérification ;- l'installation des Greffiers nouveilement affectés à ra cour desComptes ;
- la prestation cle serment des Cr:mptables publics.

Les Magistrats de ra cour c,es Cornotc.s siègent à IAuc,ienceSclerrnclle en co-srurne d,aldience. » ;

I



I4_Considérant que l,article 63 flumele la catéç1orie des agentsexerçant à la cour, oes conrptes ellstleints préarabremeÀt a t, prestationde serment avanf reur pr."?àâ..iion .n ,riron de la confidentiarité des

ffiiîii:uers 
irs rnt u..À, al"î.iri"n ae rexercià o" r"r, fon*ion ;

retenuspu..ru,àilii,?,r,"ïiiJil:::[,:î,ïi;I;,]!îiï,,Jiïff 
[i::applicabiliié dud*,ariicle, rt conviÀni il rr, o.,orrei un'tËt I" ,-uppo.tuntà la presrarion de. ;;;.r;;;.'"ro!n i qu.ainsi, pour être déctaréconforme à la constitution, reort àrtr".c'rËle rira désormais comme suit :

,;ir;:ii Xlnouveau 
: L,Audience sotennelle esr pubrique. E,e se tient à

_ la rentrée judiciaire ;- l,installation a9s ,àjirtrrt, promus ;- 
R5;:.ï*,"# i:,:, r":ïi# 

;; ;;,uu ux M a s isrra ts, Grerne rs, er

- 
Ëffiil$'on 

des cremers'nouvellemenr affedés à ta cour des

- la prestation de.serment des Comptables publics ;_ ta prestation de ""rr";t à;;'expefts.
Les Magistr:ats de la cour des comptes siègent à r^udience sorennereen costume d,audience. >> ;

Sur les articles 75 et 116 de Ia loi en examen

,,rr.r'.urffi;milf les articles 75 et 116 de ta toi en examen

<< Ar',cre 75.- Le procureur.Général 
exerce re Ministère pubtic près Ia courdes compres' sur re pran adminis;;#;.*,;i. J".àr*rîî.#n'iécr*es,et sur le pran juridictionner par *ià àJ."".rusions ou de réquisitions.

Par voie de communications écrites, le procureur Général :

- ijssure le suivi oe 
'exécutio, 

des oécisions cre ra Cour .es compteset des Chambres provinciaies O* ér,rp,", ;rcrrd compte au prisident c]c ra iürril^rr. e:t au pic;nrt:,-Nlinistre,de l'alisence ou c'i: rLrrrrnr*.-"')5.i'J.oonres dt:s lvlinisrres auxi-iir:rris ce l.: Cour cles Conrptes ;

)



vcille à Ja procruction des comptes de gestion des conrptabrespublics;
veillc à la production à ra cour des comptes des rapports étabris par

les autres organes de contrôle ;
- veille au bon exercice du Ministère pubric près res chambresprovinciales des Comptes ;
- transmet à ra cour des comptes les requêtes en révision et enrétractation dont il est saisi ;
- saisit la cour des comptes des agissernents présumés consrtutifs
de gestion de fait ou de faute de gestion ;- saisit les juridictions compétèntes des agissements présumés
constitutifs de crimes et délits.

Par voie de. concrusions, re procureur Générar près ra cour descomptes veiile à l'application de la légistation et d; h ,tig#enhtion envigueur ainsi qu,au respect de la juris[rudence.

A cet effeÇ il reçoit, avec pièces. justificatives à l,appui,communication des rapports et concrut par écrit ,r,. iouto res affairessoumises à ra cour des comptes. Le procureur Générar près ta cour descomptes peut aussi présenter orarement ses observations à r?udience.
Par voie de réquisitions, re procureur Générar près ra cour desComptes :

- requieft la clôture de |année judiciaire écourée et louverture de ranouvelle année judiciaire ;
- aérÿp aux juridictions compétentes res agissements constitutifs de crimeset délits ; '

- requiert l'amende pour retard dans ra production de comptes à rèncontredes comptables publics retardataires ;- requiert ramende pour entrave à r'aaion de ra cour des comptes;- Lransmet à la cour des conrptes les requêtes en révision et en rétractationdont il est saisi ;
- requiert lbuverture d'une instance en cassation contre un arrêt déflnitif ;- requiert l'installation et le serment des Magistrats, des qreffiÈrs et desAssistants de vérification nonrnrés à ra cour des conrpies, ainsi que Iesernrent des comptarries publics et cies e>lperts agréés pr", tu ccur clesCcn-ri;tes ;



- dénonce à la cour des comptes res agissements constituti[s de gestion
de fait ou de faute de gesiion.

Le Procureur Générar près ra cour des comptes supervise et
coordonne l?ction cres Ministères pubrics près les chambres provinciaies
des Comptes. » ;

<<Artrcle 116.- Le procureur Générar exerce re Ministère pubric près Iachambre provinciare des comptes par voie de communications écrites,par voie de conclusions ou de réquisitions^

Par voie de communications écrites, le procureur Générar près raChambre provinciale des Comptes :

- dresse un rapport au procureur Générar près ra cour des comptes
aux fins de lettre du parquet 

;- veille à la production des comptes ;- assure le suivide l'exécution des décisions de la chambre provinciale
des Comptes ;

- veille à la production à ra chambre provinciale des compLes desrapports étabris par res autres organes pubrics rocaux de conkôre ;- veiile au bon exercice du l,tiiistère p;bli.-;è;-ü-cnambre
Provinciale des Comptes ;- transmet à ra chambre provinciare des comptes res requêtes enrévision et en rétractation dont il àst saisi ;- peut interjeter apper contre des jugements rendus par ra chambre

Provinciale des Comptes )- saisit ra chambre provinciare des comptes des agissementsprésumés constitutifs de gestion ae rait ou de fautgàu ôËition ;- saisit les juridictions compétentes aes agissàmen-tJïrgruras
constitutifs de crimes et délits.

Par voie de concrusions, re procureur Générar près ra chambre
:fl]Tlilr_i"s comptes veirre à rhppricarion ae ra réôisràti* 

-ut 
au r.rcgrerrierrarron en vrgueur ainsi qu.,au respect de la jur-isprudence.

A cet effet, il reçoiÇ avec pièces justificatirres à lhppui,conrmunication des rapports et conclut par écrit siir toL,tes làs affaiiessournises à la Chanrbre provinciale des Comptes.



Le procureur Générar près ra chanrbre provinciare cles cornpres peuiprésenier oralement ses observations à l,audience.

Par voie de réquisitio,s, Ie procureur Générar près ra ClrambreProvinciale des Comptes ;

- requiert ra crôture de rhnnée judiciaire écourée et rbuverture de ranouvelle année judiciaire 
;- défère aux juridictions conrpétentes les agissements constitutifs decrimes et délits ;

- requiert ramende pour reLard dans ra production des comptes àlêncontre des comptables publics locaux retardataires ;- requiert lamende pour entrave à r,action de ra chambre provinciare
des Comptes ;

- requieft ra révision ou la rétractation des décisions définiiivesrendues par la Chambre provinciale des Comptes, de sa propreinitiative ou à Ia demande d,un tiers ;- requiert linstailation des Magistrats et des Greffiers nommés à taChambre provinciale des Com-ptes ;- dénonce auprès de ra cha;bre provinciare des comptes resagissements consécutifs de gestion de fait ou de faute de
§estion. » ;

16-Considérant quâ l,analyse desdits afticles, il apparaît que lecontenu des dispositions des sixième, septième et huitiàme Urets del'alinéa 2 de l'articre 75 est identique à cerui des deuxième, cinquième ethuitième tirets de ,arinéa 5 du même articre 75 ; qun en est de mêmedes dispositions du huitième tiret de larinéa 2 de larticre 116 et dudeuxième tiret de 
'arinéa 

6 du même arlicre; que pour une meireurelisibilité des afticres 75 et L76, ir convient de supprimer, d,une part, resdispositions du septième tiret de larinéa 2 de rârticre 75 et ceiles desdeuxièmg cinquième et sixiènre tirets de [arinéa 5 du même aticre, et,d2utre part, les dispositions du huitième tiret de [alinéa 2 de [articre 116et celles du deuxième tiret de l'alinéa 6 du même ariicre ; qu,it suit ae ràque les alinéas 2 et 5 de farticre 75 ainsi que res arinéas 2 et 6 de [articrell(j de la loien examen doiventêtre reforlmurés de ra manière suivante :

i



ir#-iliià;;Jffi 2 nouveau : par voie ce conrmunicarions écrtes re

-. a'ssure le suivi cre-i'exécution des décisions de Ia cour des Compteser des Chambres p,ouin"uËr à1, ilrr,", ,- rend ccrrpte au presroent o" Ënôruiique'et au prenrier Ministre,

'i?i,.::'fJr.""îl;.ii'"fliï;âk'.J;;À;;;îr,lln",u,,
fflf.,t, 

Ia productio, 
-;.r';;pres 

de sesiion des comprabres

_ SilTtllïi:ï:i"â'.iî,ffiï: 
des comptes des rapports étabris par

i:ffi"95"i'J:,"Àîîi:, 
J''iini'ta* Pubric près res chambres

[!i.'#."J"; i:f,",,ïii,.::'o'"' res requêtes en révision et en
- saisit les juridictircn. 

-.:ll**tes des agissements présumésconstitutifs de crimes et ddiL-;

.nffi:1il?,r''3.î1;"i"üffiï"; Par voie de réquistions, re procureur

;iiiï,i: :î::'&i:,iâîff e j ud icia ire éco u rée er r b uvertu re de
- requiert l,amende pom iétula dans la production de comptes àl'encontre des comptabf u, prOf Ë' rËta rdata ires ;
i:ffii[i'amende'pour-;.tü'i ru.r,on àe ra cour des

- requieri l,installatfon et le serment desef dgs n riri.rËîe vérificarion ,orresg]r:rutr, des greffiers

;iliE'Ë,ii:;geX;.:,:,ryi,i'il8ï.x3::::l;:ff ff.:?:-- oenonce à la Cour des êmptes lesconsttutirs de sesrio n o" r"i 
" 
I àï ru]," Xli:i,ll',, ?,u' 

r 
'nu,

<< Articre 116' arinéa 2 nouveau : par voie d_e comniunications écri.es, rc.
Pro:ureur Génér-at près la c._oror"î,.r",i.ir," des Comptes :



_ dresse un rapport au procurei_rr Général près ia (-our desConrptes aux llns ae lettre Oï parquet 
;-_ veille à Ia production dcs comptes ;_ assure le suivi de lêxécutio,, a", décisions de la Chambreprovinciale 

cles Compte, ; 
"-

- vei,e à la productaon à râ chambre provinciale des comptes
*îfff:* étabris put rËr1iir*s orsanes pubrics rocaux de

_ veille au bo.n exercice du Ministère public près la Chambreprovinciale 
aes comft!r"." ",,,,.

- transmet à ra chambre provinciare.,des 
comptes res requêtesen révision et en rékactatià, àËrt it est saisi ;- peut interjeter appel contre 

-Jes 
lugements rendus par lachambre provjnciàÈ oui-càÀpi", ;- saisit les juridicLionr .orpài.IÈàr ouu agissements présumésconstitutifs de crimes et AefiÈ;---

- - Aticle 116, arinéa 6 nouveau : parvoie de réquisitions, re procureurGenerat pres la chambre provinàale llrîàrp,., ,

- requiert la clôture de l,année iudiciaire écoulée et lbuvefturede ta nouvette annéàluJi.iuji",i",.- requiert I'amende po,iii"i.îà a.ns ra production des comptesà rêncontre aur.fipt o];;ffi: rocaux retardaraires .- requiert l,amende p'or,. 
"ntiuru*à l,action ae la Cha,mAreprovinciale 

des Comptei;-"'*"- 
,

- requieft la révi§on àu h rétractation des décisions définitives
;:i: i;: :ï j,,..::i:;îïîl.tl#s Co m pres, o",i pio p,.

- requiert .instaration o"r MigËiruÉ, d.. Greffiers et desAssistants de vérificar;; r;;éïà Ia chambre provinciaredes Cornptes ;- oenonce urPo.:j.: Ia Charnbre provinciale des Comptes lesagisscments présumés .onre.ùif, "oe 
gestion de fait ou defaute de gestion. >> ;



Sur l?rticle 99 de la loi en examen

l7-Considérant que l,article 99 prescrit :

<< La chambre Provinciale des Comptes est chargée du contrôle cies
finances publiques locales. Elle exerce les compétences juridictionnelles
eL non juridictionnelles.

En matière juridictionnelle, ra chambre provinciare des comptes :

- juge les comptes des comptables publics, des collectivités locales
ainsi que ceux de leurs établissements publics ;- déclare et apure les gestions de fait ;- sanctionne les fautes de gestions ;- prononce des condamnations à l,amende ;- réprime les entraves à son action ;- prend des mesures conservatoires lorsque de graves irrégularités

sont constatées à l,occasion de ses contrôles ;- peut exercer un droit dévocation sur res comptes soumis à
l'apurement administratif ;- statue sur les recours en révision, en réformauon et en rétracLation
contre ses jugements,

En matière non juridictionnelle :

- effectue le contrôle budgétaire et la gestion des collectivités locales,
des établissements, administrations et services pubrics locaux ;- vérifie les comptes et ra gestion des étabrissements, ,o.iétér,
groupements et organismes qui, quel que soit leur statut juridique,
reçoivent un concours lînancier de la part d'une coltectivité locale ou
d'un organisme soumis au contrôle de Ia chambre provinciare des
comptes, d'un montant inférieur ou égare à cinq miilions de FCFA
ou dans lesquels ils détiennent séparénrent ou ensembre, prus oe ra
moitié du ca;;ital ou des voies clans res orgarres ciélibéi-ants, ou
exercent L-,r-t pouvoir préponc1érant de décision oLr de gestio: ;
vérifie ie conipte ei la qr:stiln des filialcs ces établissclli,:r,ts,
société, gi-oultcnrents et oi"ctanisrnes cités ci-ciessLrs, lorsol,,= r-Ês



organisrn(.rs détiennent cians resdites firi;:les, séparémeni ou
ensemble. plus de la moitié cJu capitar ou des voics dans res organes
délibérants ou exercent un pouvoir prépondérant de décision ou de
gestion ;

- peut vérifier le compte et la gestion de tout organisme do,t la
qestion nêst pas assujettie aux règres de ra comptabilité pubrique,
bénéficiant d'un concours financier d,une collectivité locale ou d,un
organisme relevant lui-même de ra compétence de la chambre
Provinciale des comptes. si ce concours ne dépasse pas cinquante
pour cent des ressources totales de lbrganisme, la vérification ne
porte que sur le compte dêmploi des ressources publiques ;- donne un avis sur toutes questions dbrdre financier à Ia demande
des autorités locales ou de tout autre responsable des services
déconcentrés ;- signale à la cour des comptes tes irrégurarités ou aglssements
pafticulièrement graves relevés à lbccasion de ses contrôles.

La chambre provrnciare des comptes peut exercer toute autre
compétence que la Cour des Comptes lui délègue. >> ;

I8'considérant que pour permettre aux comptabres rocaux et
ordonnateurs locaux de bénéficier du même régime de prescription que
les comptables et ordonnateurs qui sont justiciables devant la cour des
Comptes, d'une part, et pour prendre en compte la compétence en
matière d'audit des entités locales, d'autre part, il convienÇ pour une
meilleure applicabilité, d'ajouter deux alinéas à la suite du deuxième
alinéa de l'article 99 et un cinquième tiret au troisième alinéa du même
aÉicle, lequel article se lira désormais ainsi qu,il suit :

<< Article 99 nouveau.- La chambre provinciale des comptes est chargée
du contrôle des finances publiques locales. EIle exerce les compétences
juridictiorrnelles et non juricliction nelles.

En mattèie luridictionnelie, le; Ch;:mbre provinciale des Compie.s :



__ 
Les comptes de gestion, déposés en état d,examen à Iacharnbre Provinciare des comptàs, doivent être jugés àun. ,ndéIai de cinq (s) un: 1:o,*-pteiau firàmierlanvieioË l,annee quisuit celle de leur dépôt à Ia chambre provinciate des comptes.En l'absence de jugement de la chambre provinciate descomptes dans ce dérai, te comptabre pubric est oéctrargË?,om."

de sa gestion.

juge les comptes des comptabres pubrics des i-oilectivités rocaies ainsi
que ceux de leurs établissemerrts publics ;
déclare et apure les gestions de fait ;
sanctionne les fautes de gestion ;
prononce des condamnations à l,amende ;
réprime les entraves à son action ;
prend ou fait prendre des mesures conservatoires lorsque de
graves irrégularités sont constatées à rbccasron de ses contrôres ;peut exercer un droit dëvocation sur les comptes soumis à
l'apurement administratif ;
statue sur les recours en révision, en réformation et en rétractation
contre ses jugements.

.La faute de gestion est prescrite au terme de la cinquième
année suivant Ia date de la càmmission des faits.

En matière non juridictionnelle :

effectue le contrôre budgétaire et ra gestion des coilectivités rocares, des
établissements, administrations et services publics locaux ;vérifie les comptes et ra gestion des étabrissemen*, socrétés,
groupements et organismes qui,, quer que soit reur statut juridique,
reçoivent un concours financier de ra part d,une coilectivité rocare ou d,un
organlsme scumis au contrôle Ce la Chambi-e provincia e des Cornptes,
d'un montant inférieur ou égale à cinq milliorrs de FCFA ou dans lesquels
ils détiennent séparément ou ensemble plur cle ler rnoitié du capital oudcs voix dans les organes délibéranls OiJ (:Xe fcent U:t Jtr;lrrroil-
LrrÉpc;irciérai;t ccclstott olr Iit < eslion



vérifie le comptr: et ra gestio, des firiares des ér.ablissenrents, s,ciétés,
!iloupements et organismr:s cités ci-dessus, iorsque c-es orEanisines
détiennent dans lesdites firiares, séparément ou ensembre, prus de Ia
moitié du capital ou cles voix cians les organes clélibérants ou exercent
un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion ;
peut vérifier le compte et ia gestion de tout organisme dont la gestion
n'est pas assulet[ie aux règres de ra comptabirité pubrique, bénàficiant
d'un concours financier d'une collectivité rocale ou d,un organisme
reievant lui-même de ra compétence de ra chambre provinciare des
Comptes. Si ce concours ne dépasse pas cinquante pour cent des
ressources totales de lbrganisme, la vérification ne porte que sur le
compte dêmploi des ressources publiques ;
procède à des audits des entités rerevant de reur compétence;
donne un avis sur toutes quesLions d'ordre financier à ra demande des
autorités locales
déconcentrés ;

ou de tout autre responsable des services

signale à la cour des comptes res irrégurarités ou agissemenb
particulièrement graves relevés à lbccasion de ses contrôles.

La chambre provinciare des comptes peut exercer toute autre
compétence que la Cour des Comptes luidélègue. » ;

Sur les articles 104 et 1I2 de la loi en examen

19-Considérant
respectivement :

que les articles L04 et 7tZ édictent

<< Article 104.- Les communications
Comptes comprennent notamment :

de la Chambre provinciale des

- Le rapport au Frésident de ra cour des comptes aux fins de
réféi'és ;

- Lr: rapport étabris à la suite du contrôre de ta gestion cies
organisrnes sounris au contrôle de la chambre proiirciale des
Comptcs;

- Le rapytcrt dâctirrités arr;tuei adressé à l,inspecteur- (:eiréierl des
Se;'vicc_s J uci icia ire: ;

lt.



Les notes du présideitt. » ;
« Article 112.- La chambre du conseil examine touLes res questions
relatives à la procédure ou à ra jurisprudence qui rui sont soumises par Ie
Président de la charnbre provincrare cres comptes, de ,on piof* chef, à
la demande d'une lornration de jugernent ou sur réquisitions du procureur
Général près ladite Chambre.

Elle est saisie de tout projet de :

- rapport au président de la cour des Comptes aux fins de
référés;

- rapport dhctivités annuer adressé à ffinspecteur Générar des
Services Judiciaires.

Elle délibère égarement sur toutes res affaires ou questions qui rui
sont soumises par Ie président de ra chambre provinciare des ôomptes,
soit de son propre chei soit sur proposition du procureur Gènerir pias É
Chambre Provinciale des Comptes. » ;

2O-considérant que pour tenir compte de linseftion au rapport
annuel de la cour des comptes au président de ra népuotique oes
observations émanant des chambres provinciales des compià, Ët uu ru
cha.mbre.du conseil, d'une par[, et des rapports dâudits réarisés par
lesdites chambres er examinés par ra chamËie ou coÀiâii iàriiu pu,t,
il convlent, pour une meiileure applicabilité au terte Jà ierorm*uter tes
dispositions de l'article 104 et cellei de l'article 112 aiÂsi qr,iiiuir ,

<< Article 104 nouveau.- Les communications des chambres provinciares
des Comptes comprennent notamment :

- Ie rapport au président de Ia Cour des Comptes aux finsd'inseftion des observations des chambres prôvinciares des
Comptes au rapport au président o,e Ia République;

- le rapport au président rje la Cour des Cornptes aux flns cie référés ;- les rappots étabris à Ia suite des contrô["r J" r.-g*tüÀ 0",
organisnres sournis au contrôle des charribres provi"nciares des
Conrptr:s ;

- les rapporls d'aucit ;



- Ie rapport d'activités annuel erciressé à l'Inspecteur Général des
servrces Jutjiciaires avec copie au président de [a cour des
Comptes ;

- les notes du présidenL. » ;

« Articlc 112 nouveau.- La chambre du conseil examine toutes les
questions relatives à Ia procédure ou à la jurisprudence qui lui sont
soumises par le Président de la chambre provinciale cles comptes, de son
propre chef, à la demande d,une formation de jugement ou sur
réquisitions du Procureur Général près ladite Chambre,

Elle est saisie de tout projet de :

- rapport au Président de Ia Cour des Comptes aux fins
d'inseftion des observations de la chambre provinciate des
Comptes au rapport au président de Ia République;

- rapport au Président de la cour des comptes aux fins de référés ;- rapports d'audit;
- rapport d'activités annuel adressé à lrnspecteur Général des

services Judiciaires avec copie au président de ta cour des
Comptes.

Elle délibère également sur toutes les affaires ou questions qui lui sont
soumises par le Président de la chambre provinciale àes comptàs, soit de
son propre chef, soit sur proposition du procureur Général près la
Chambre Provinciale des Comptes. » ;

Sur l'article 109 de la loi en examen

2l-considérant que l'article 109 stipule : << LAudience solennelle
est publique. Elle se tient à lbccasion de :

- La rentrée judiciaire ;
- L'installation des magistrats promus ;- La prestation de serment des nouveaux Greffiers et Assistants de

Vcirification ;
- L'installation des Greffrers nouvellenrent affectés à Ia chambre

Provinciale des Cornptes.

Les l,iagisirats de ra crrambre provirrciaie ces comptes, partir:ipent à
IAudie;:rr: Sc'lennelle er: cctsiL,ilie d,auci:r ra:. >;, ,



,2-cansidérant qu'en prévoyant que res charnbrcs provinciares
c.les Comptes reçoirtent le s;ernlent des nor,reaux Grel.fiers e,r Assistants
de vérification lors d'une audience solenneile, les clispositions de l,articie
109 de la loien exanren contredisentcelres cie l'articre 12- de ra même roi,
lesquelles atLribuent à la cour des comptes r:etLe compétence exciusive ;qu'aussi, pour être déclaré conforme à la constitution, l,article 109 doit-il
êtrc amputé de son troisième tiret ; que redit articre se rira donc ainsi qu,ir
suit :

<< Artlcle 109 nouveau : LAudience solenneile est publique. Elre se tient à
lbccasion de :

a rentrée judiciaire ;

Provinciale des Comptes.

'installation des Magistrats promus I'installation des Greffiers nouvellement affectés à la

Les Magistrats de ra chambre provinciare des comptes participent à
lAudience Solennelle en costume d,audience. » ;

23-considérant que toutes res autres drspositions de ra roiorganique n 003/202.2 fixant lbrganisation, lu composition, la
compétence et le fonctionnement desluridictions de lbrdre financier ne
sont enta chées d'a ucune inconstitution nalité.

Chambre

DECIDE

Article premier ; La procédure régisrative qui a aboutià r,adoption de ra
loi organique n'oo3/2022 fixant rbrganisation, ta composiflon, ra
compétence et le fonctionnement des juridictions de lbrdre financier est
conforme à la Consfitution.

Articte 2 : Les dispositions de rhrticre 29 deta roi organique n"003/2022
fixant lbrganisation, ra composition, ra conrpéience et re ionctionnement
des juridictions de rbrdre financier sont supprimées et séparées de
lênsenrbie ciu texte.

Article 3 : Du faitde ra suppression des ciispcsitionscre [anicre 29,raroi
organic'r-re ,a0c3/2022 f;xant Ibrqarrisaiion, la ccr;-:rprsii ir;r, la

i9



compétence et le fonctionnement des juridicions de l,orrjre financier est
autreitrent numiroté.

Article 4: Les dispositions des articles 49,52,53,54,63,75,gg , 104,
109, 172 et 116 devenus selon Ia nouvelle numérotation, celles des
articles 48,51,52,53,62,74,98, 103, 108, 111 et 115, sont cléclarées
conformes à la constitution, sous réserve de les reformurer ainsi qu,il
suit :

<< Article 48 nouveau.- sous réserve des compétences dévolues aux
chambres Provinciales des comptes, la cour des comptes exerce des
compétences juridictionnelles et non juridictionnelles.

En matière juridictionnelle, la Cour des Comptes :

- j-r.gS les comptes des comptables pubtics;
- déclare et apure tes gestions de fait i- sanctionne les fautes de gestion commises à r,égard de

l'Etat et des organismes soumis à son contrôle;
- prononce des condamnations à lâmende i- réprime les entraves à son action ;- prend ou fait prendre des mesures conservatoires lorsque

de graves irrégularités sont constatées à r,occasion de ses
contrôles;

- connaît des appers formés contre res jugements rendus par
les Chambres provinciales des Comptes;

- statue sur les recours en révision, rétractation et en
rectification d,erreur matérielle.

En matière non juridictionnele, la cour des Comptes exerce des
conrpétences consulta:ives, de contrôle Ce la gestlon, d,audiÇ
dévalualion de progranrrnes et de politiqucs publiques ei rJe certification
des cornptes de l'Etat.

In ntatière consul:ative, Ia Cour cies Cclmptes :

- exarrine, pour a'is, res prolets cte lc,is, rJ,ordonnance; ct cje cJécrets
lriir..tr)t sur l'ctq.:r'isatic;n et ri: rr;rrcl.ionnenieiit (lL.s servicesi
f:lr.-'ncrcrs rJe l'r:i;r'., r:r:,' co,rectil'rris ci r,i:s r;l.ganrs;rr::, prurriics ;

,,(,



- procède à des enquêtes, cles conrrôles et fornrure des avis à la
demande du président de la République, du Gouvci-nement, clu
Parlement ou dr: toute autre persorrne rnorare de droit pubrii sur
touies questions d'ordre budgétaire, financier et iornptabre
relevant de sa compétence ;

- assiste le Parlement et re Gouvernement dans lexploiiati_on de
ses communication-s.

En matière de contrôle, d'audit, d'évaluation et de certification des
comptes de I'Etat, la Cour des Comptes :

- assure [e contrôle de I'exécution des lois de finances et en informe
le parlement et le Gouvernement;

- assure le contrôle des institutions de prévoyance sociare, y compris
les organismes de droit privé qui gèrent, en tout ou'[artie, un
régime de prévoyance ou de 

-sécurité 
sociaro 

- 
t6ætement

obligatoire ;
- assure le contrôre de tout organisme créé par l,Etat ou par toute

autre personne morare de droit pubric pour résoudre un probrème
dintérêt général ponctuer ou non, queile que soit rbrigine des fonds
mis à la disposition de cet organisme ;- assure le contrôre de tout organisme qui bénéficie d,un concours
financier de l'Etat ou de toute àutre personne morare de droit pubric,
ainsi que tout organisme bénéficiant du concours financiàr des
entreprises publiques et de leurs filiales .

- assure le contrôré de tout organisme faLant apper à la générosité
publique afin de vérifier ra conformité aes dépànier 

"ngËüeL 
pu,.

ces organismes aux-objectifs poursuivis par fapper à ra gânérosité
publique. ce contrôre peut comporter des vérificatioÀs aupres
d'autres organismes-qui reçoiveni de ra part des organismes iaisant
appelà la générosité publique, ,oru qr"lqre forme"que iu roii, 0",
ressources collecLées lors de ces campagnes ;- c.ertifrg les conrptes de lEtat en asruran't de reur régurarité, de reur
sincérité et de l'image ridère du résurtat des opératicins de râxàrcice
écoulé ainsi que cre ra situation financière et patrimoniaie de rEtat àla fin de lêxercice. La certification des comptes de l,Etat
ilcco.nrpagne le flapport sur l'exe4cutior] des lois ce -iinances en vLr{l
du règlernent cLr BuCr_1et de lbxe:clce ccnsio,éré ;

i



- vérifie la régularité des recettes et des dépenses riécrires dans les
cornptabilités purrliques et s'assure, à par[lr de ces clei'nières, du bon
emploi des crédits, fonds et vareurs gérés par res scrvices àe l,Etat
ou par les autres personnes morales de droit public ;- procède à des audits ainsi quâ révaruatiorr des prcgra;nmes et des
politiques publiques ;

- vérifie les comptes et Ia gestion des services centraux, des services
déconcentrés, des organismes dotés d'une mission temporaire, des
services publics personnalisés, des autorités administratives
indépendantes et des services publics en concession ;

- assure la vérification des comptes et de la gestion des sociétés,
groupements ou. organismes, quer que soit reur statut juridique,
dans lesquels [EtaÇ res entreprises ou étabrissements puÀtrcs, tes
organismes déjà soumis à son contrôre détiennent sépârément ou
ensemble plus de la moitié du capital ou des voix dani les organes
délibérants ;

- assure la vérification des comptes et de la gestion des filiales des
sociétés, groupements ou organismes mentionnes ci-dessus,
lorsque ces organismes détienneÀt dans resdites firiares séparement,
ensemble ou conjolntement avec l'Etat, plus de ta moitié'du capitai
ou des voix dans les organes délibérants;

- assure la vérification des comptes et de la gestion des sociétés
d'économie mixLe, des sociétés anonymes dané resquertes frtat ou
toute autre personne morare de droit pubric possède ra majorité du
capital social ;

- assure la vérification des comptes et de la gestion des sociétes
déconomie mixtg des sociétés anonymes dan-s resqueiles lÈtat ou
toute autre personne morare de droit pubric ou des organismes déjà
soumis au contrôre de ta cour des comptes détiennenl, séparément
ou ensemble, une parLicipation au capital permettant dbxercer un
pouvoir de dér:ision dans la gestion ;- assure la vérification des comptes lorsque les établissements,
sociétés. grorrpements et organismes, quel que soit leur statutjuridique, auxquers res collectivités locares ou leurs établissements
publics apporterrt u. concours fi,ancier supérieur à cirq millions cie
francs CFA cl di;rs restiuers irs déiierrnen: sépai-én:e,-rt ou cnslnrbre
[,lus der Ia nro'iié dt.r r-ap'tal orJ c-:] r.oix cians le, c,,,,ar,,,s riélibérai-rts
ou exercer]l, un pourzoir 1:réponce'-ant de décisrorr rril de creslicr-r,
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relèvenL du cortr'ôle de plusieurs Chambres provinciares desconrptes. Toutefois, cctLe vérificarion peut être confrée à rtrne deschambres provinciales des Comptes des provinces concernées parordonnance cru président de Ia ôour des Comptes prise après avisdu procureur Général près la cour cies conrptes "i;;; 
présrdents

des Chambres provinciales des Comptes intéiessées ; 
-"

- assure Ia vérification 
.des comptes des étabrissenrénts, sociétés,groupernents et organismes dans resquels ra majorité du capitar oudes voix dans res organes déribérants 

"it-Jet"ni,u 
par descorlectivités locares o, -des 

orguÀirr". qri un o?ôàÀaent oienqu'aucune des chambres proiinciares cres cornpË, dont cescoliectivités ou organismes relèvent ne soit compétente.
La vérification des comptes des étabrissements, sociétés, groupementset orsanismes cirés ci-dessus shpprique à I;;;'ÀÈËHile ceux-cidétiennent, séparémenr. ou enrurbru,'prus de h ilùàl, ;[itat ou oesyoi*.9u1: les organes déribérants ou'exercent un pouvoir prépondérantde décision ou de gestion au sein J. .., firiares. ceüe vérifications'applique éoalemen!]orsqu'ir v a aàraôàtion de service pubtic au profitd'une entreprise privee. >> ;

« Article 51 nouveau.- Le jugement des comptes et .examen de ra
9:*i9' de rout ou parrie des sàrvices aeconcentitrà" itàt er deseta blissements pubrics. nationa ux p"ur"nt et* aa"g*J I r*-ënu rur",Provinciales des comptes par ordànnaÀce au président de ra cour descomptes, après avis du irrocureu, nénerat prÀ; Ëit" -c*r 

et desPrésidents des chambres provinciàrer Jàr'corptes concernées. >> ;
« Article 52 nouveau- La cour des comptes est destinataire de toutrgnogrt établi par res autres organes, .àrps et se*ices de contrôre civirset militaires. » ;

<< Article 53 nouveau- Le présidenl_ de la Cour des Comptes peut, parordo,nance, après avis du procureur cànelr près raaire èoui,-riuttr. 
"npiace 

'ne 
équipe de contrôre interluridictionnere loi-squ,une enquête,unc ér'aluation de ilrogramme ou à" poritique pubrique ou un auciiiconcerne des crsa;rismes rerevant rTe ia cornpéience à;. b àur oescom,'tes et d'une ou prusieurs charrhres provinciares cle> Comptes.



cetie équipe dc contrôle statue sur les orientations de ses travaux
et valide ieurs résultats. Eilc en adopte la syrrthèse qui est délibérée par
la Chambre du Conseil de Ia Cour des Comptes. )> ;

<< Article 62 nouveau,- LAudience solennelle est publique. Elle se tient
à l'occasion de :

- la rentrée judiciaire ;
- l'installation des magistrats promus ;- la prestation de serment des nouveaux Magistrats, Greffiers, et

Assistants de Vérification ;
- l'installation des Greffiers nouvellement affectés à la cour des

Comptes;
- la prestation de serment des Comptables publics ;- la prestation de serment des experts,

Les Magistrats de la Cour des
Solennelle en costume d,audience. ».

Comptes siègent à lAudience

<< Atticle 74 nouveau- Le procureur Générat exerce le Ministère public
près la cour des comptes, sur re pran administratif par voie de
communications écrites, et sur le plan juridictionnel par voie de
conclusions ou de réquisitions.

Par voie de cornmunications écrites, Ie procureur Général :

- assure Ie suivi de l'exécution des décisions de la cour des
Comptes et des Chambres provinciales des Comptes;

- .e-nd compte au président de ra Répubrique et âu premier
Ministre. de l'absence ou de I'insuffisance des réponsei des
Ministres aux référés de Ia Cour des Comptes;

- veille à ta production des comptes de gestion des
comptables publics;

- veille à Ia production à Ia Cour des Conrptes des rappotts
établis par les autres organes de contrôte ;- veille au bori exercice du F{inistère pubric près les chanerrres
Provinciales des Colnptes ;

- transnret à ta cour des con,ptr:s les reqtrê{es en r-évisiog-; t:t
cn rétract-rtion ctront i! csl- saisi ;



- saisit les juridictions compétentes des agissenrents
présumés constitutifs de crirnes et clélits.

Par voie de conclusions, le procureur Général près ra cour cres
Comptes veille à l'application de la Iégislation et de la iéglementation en
vigueur ainsi qu'au respect de Ia jurisprudence.

A cet effeÇ il reçoiÇ avec pièces justilicatives à l,agrpui,
communication des rapports et conclut par écrit sur toutes les affaires
soumises à la cour des comptes. Le procureur Général près la cour des
CompLes peut aussi présenter oralement ses observations à l,audience,

Par voie de réquisitions, Ie procureur Générar près ra cour
des Comptes :

- requiert la clôture de l,année judiciaire écoulée et
l'ouverture de la nouvelle année y-uâiciaire ;- requiert I'amende pour retard dans la production decomptes à l'encontre des comptabtes publics
retardataires;

- requiert l'amende pour entrave à l,action de la Cour des
Comptes;

- requiert l'installation et te serment des Magistrats, des
greffiers et des Assistants de vérification nommés à ta
Cour des Comptes, ainsi que Ie serment des comptables
publics et des experts agréés près Ia Cour des Comptes;

- dénonce à Ia Cour des Comptes les agisseàents
présumés constitutifs de gestion de fait ou dL faute de
gestion.

Le Procureur Général près la
coordonne l'action des Ministères publ
des Comptes. » ;

Cour des Comptes supervise et
ics près les Chambres provinciales

<< Article g8 nouveau.- La chambre provinciare des comptes est
charEée du contrôle des finances publiques locales. Elle exerce les
cornpétences juridictionnelles et rron juridiitionnelles.

En matière jr-rridictionne[e, la clrambre prorrincraic des compies :



- juqe les comptes des conrptables publics cies collectivités localcs
ainsi que ceux de leurs établissements pLrblics ;

- déclare et apure les gestions de faii ;
- sanctionne les fautes de gestion ;
- prononce dcs condamnations à l,amende .

- réprime les entraves à son aciion ; '

- prend ou_ fait prendre des mesures corrservatoires lorsque de
graves irrégularites sont constatées à lbccasion de ses conràbs ;

- peut exercer un droit d'évocation sur les comptes soumis à
l'apurement adm inistratif ;

- statue sur les recours en révision, en réformation et en rétractaüon
contre ses jugements.

Les comptes de gestion, déposés en état d,examen à Ia
chambre Provinciale des comptes, doivent être jugés dans un
délai de cinq (5) ans à compter du premier janvieiaà t'année qui
suit celle de leur dépôt à Ia chambre provinciale des comptes.
En l?bsence de jugement de la chambre provinciate des
comptes dans ce délai, le comptable public est déchargé dbffice
de sa gestion.

-La faute de gestion est prescrite au terme de ra cinquième
année suivant Ia date de ta commission des faits.

En matière non juridictionnelle :

- effectue le contrôle budgétaire et la gestion des collectivités locales,
des établissements, administrations èt services publics locaux ;- vérifie les comptes et la gestion des étabtissements, sociétés,
groupements et organismes qui, quel que soit leur statut juridique,
reçoivent un concours financier de la part d'une collectivitâlocale ou
d'un organisme soumis au contrôle de la chambre provinciale des
Comptes, d'un montant inf-érieur ou égale à cinq millions de FCFA
ou dans lesquels ils détiennent séparément ou ensemble, plus de la
moitié du capital ou des voix dans les organes délibérants, ou
exercent uir pouvoir prépondé:ant de décisior ou de gesticn ;
vérifie le ccirpte et la ç,estio1 oes filiares tJes établissernr:nts,
sociétés. gl-oupcnrents et crgarrisnres citér; :i-de:ssu:;, lorsclre (es
orqanisrn;:s ,iéliertnent l,;;,r: lesrllies fil a rts, sriparéi-,_reni cu
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ensemblei plus de Ia nroitié dLr capital ou tjes voix dans les orqanes
délibérants ou cxercent ,rn gror.,ucri, prépondér;rirt cle aàc,st;;; J;
gestion ;

- peut vérifier le compte et rar gestion de toLrt organisme do,t ra
gestion n'est pas assujettie aux règres de la cornp[abirité pubrique,
bénéficiant d'un concours financieid,une coilecLivité rocale ou d,un
organisrne relevant rui-nrênie de ra compétence de Ia charnbre
Provinciale des Comptes. Si ce concours ne dépasse pas cinquante
pour cent des ressources totales de lbrganisme, la vérification ne
porte que sur le compte dêmpioi des resÉourc"r'prnfiàrà, ;- procède à des audits des entités rerevanl de reur
compétence;

- donne un avis sur toutes questions dbrdre financier à ra demande
des au[orités rocales ou de tout autre responsable des services
déconcentrés ;

- signale à la cour des comptes res irrégurarités ou agissements
particulièrement graves relevés à lbccasion de ses conkéler.

La chambre provinciare des comptes peut exercer toute autre
compétence que la Cour des Comptes lui délègue. » ;- 

--

<< Article 103 nouveau- Les communications des chambres
Provinciales des Comptes comprennent notamment :

- le rappoft au président de Ia cour des comptes aux finsd'insertion des observations des chambres prôvinciares desComptes au rapport au président de Ia Réputliq;;;- Ie rapport au président de ta cour des comptes àux Rns de référés ;- les rapports étabris à Ia suite des contiôles ae iu-goiàn a",organismes soumis au contrôre des chambres proviÉciares des
Comptes ;

- les rapl:orts d,audit;
- le rapport d'activités annuel adressé à l,Irrspecteur Général desservices Judiciaires avec copie au présirlent de ta êour oesComptes;
- les nol"cs du président. » ;

eL
r Arl-icle 1['S :to:rveau.- L,Aldii:,ce -Soler,rr:lie c:;L publiqLre
- r,;ti à l'ccri:r; o-r .ii: :
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- la rentrée judiciaire ;
I'installation des Magistrats promus ;l'installation cles Greffiers nouveliement
Chambre provinciale des Comptes.

Les Magistrats de ra Chambre provinciale des comptes participent
à lludience Solennelle en costume d,audience. » ; 

r -- r

«Article 111 nouveau.- La chambre du conseir examine toutes res
questions relatives à la procédure ou à Ia jurisprudence qui lui sont
soumises par le président de la chambre provincialà des comptes. de sonpropre chef, à Ia demande d'une formation de jugement ou sur
réquisitions du procureur Général près tadite Chambre.

Elle est saisie de tout projet de :

- rapport au président de Ia Cour des Comptes aux fins
d'insertion des observations de la chambre provinciare des
Comptes au rapport au président de ta Répubfflue ;- rappor[ au Président de la cour des comptes aüx fins a. ,."rore, ;rapports d,audit;

- rapport dhctivités annuel adressé à lrnspecteur Général des
services Judiciaires avec copie au président de ra ôour des
Comptes.

EIle délibère égarement sur toutes res affaires ou quesLions qui rui
sont soumises par le président de la chambre provinciate aei comptes,
soit de son propre chef, soit sur proposition du procureur Générar près ra
Chambre Provinciale des Comptes. » ;
« Article 115 nouveau- Le procureur Générar exerce le Ministère pubric
près la chambre provinciale des comptei par voie de communications
écrites, par rroie de conclusions ou de iéquisitions.

Par voie cie commurrr-cations écrites, Ie procureur Générarprès la Chambre provinciale des Comptes :

- dresse un rapport au procureui- Général près ta Cour
dcs Comptes a Lrx fins de lettre iu parquet ;- veiile à la procrrctior cies corn;:tes;

'- âssure le suiv! cie I,cxécutioil cies
Clianrhre provinciale cles Cornptes ;

affectés à la

décisions de Ia



- veille à la production à la Chanrbre provinciale desConrptes des rapports établis par les autres organespublics locaux de contrôle;
- veille au bon exercice du Ministère public près laChambre provinciale des Comptes ;- transmet à la Chambre provinciaie des Comptes lesrequêtes en révision et en rétractation aoni ir elt saisi ;- peut interjeter appel contre des jugements rendus pai

la Chambre provinciate des Comitàs;
- saisit les juridictions compétentes ies agissementsprésumés constitutifs de crimes et délits.

Par voie de conclusions, re procureur Générar près ra chambreProvinciale des comptes veifle à r'apprication de ra teiistation .t a" uréglementation en vigueur ainsi qu'aü respea de ra jurisprudence.

^^-1 get,. etrei, ; reçoit, avec pièces justificatives à l,appui,communication des rapports et conclut par éciit sur toutes làs affairessoumises à la Chambre provinciale des Càmptes.

Le Procureur Générar près ra chambre provinciare des comptes peutprésenter oralement ses obseruations à t,auOience.

Par voie de réquisitions, Ie procureur Général près laChambre provinciale des Comites :

- requiert ra crôture de rânnée judiciaire écourée etlbuverture de ta nouvelle année irJi"iuiru ; 
----'

- requiert l,amende pour retard dàns Ia proâuction descomptes à l,encontre des comptables'publics iocauxretardataires;
- requiert Iamende pour entrave à r,action de raCham bre prorrinciale des Cornptes ;requiert ra révision ou ra rétractation des décisionsdéfinitives rendues par Ia Charnbre provirrciale desCornptes, de sa pl-opre initiative ou à la au*un.t" ,l,rnrra)ic,-, .-.. /
- rec5uic,-t I'insta.lrai-rorr des Magistrais, cies Gr-effiers etrles A_csistants e{e r/rrrificatiori r,,;lr,',nés à Ia Cliarrri.rreprl.virrciaic de:. Cr nr;:tes ;



dénonce auprès de la Chantbre provinciale
Comptes les agissements présumés consécutifs
gestion de fait ou de faute de gestion. >>.

Et on fl9r- le Prés ident et le Greffer.

des
de

Article 5 : Les autres dispositions de la loi organique n 00312022 fixant
lbrganisation, Ia composition, la compétence et le fonctionnement des
juridictions de lbrdre financier sont conformes à la constiiution.

Article 6 r La présente décision sera notifiée au requérant, au président
de la République, au Président du sénaÇ au président de I'Assemblée
Nationale et publiée au Journal officiel de la République Gabonaise ou
dans un journal d'annonces légales.

Ainsi délibéré et décidé par [a cour constitutionnelle en sa séance du
vingt et un mars deux mil vingt-deux où siégeaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, président,
Monsieur Emmanuel NZE BEKALE,
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Madame Lucie AKALANE/
Monsieur Jacques LEBAM&
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANyENA,
Monsieur Edouard OGANDAG&
Monsieur Sosthène MOMBOUA, Membres,
assistés de Maître Charlène MASSASSA MIPIMBOU, Grefiier.
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